
COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE du 20 janvier 2022 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 h 45. 
 
Présents : Mesdames NOSLIER Sandrine, RAZANADRAIBE Yolande 
                MM ADOUE Daniel, ADOUE Alain, DINNAT Raymond, DUPUY 
Dominique, POUZOL Thierry. 
 
 Absent excusé : 
 
Monsieur le Maire remercie les Conseillers Municipaux pour leur présence. 
Après lecture de la liste des Conseillers présents, Mme. NOSLIER Sandrine est 
nommée secrétaire de séance.   
 
Approbation du compte rendu de la réunion du 20 janvier 2022. Pas de remarque 
particulière. 
 
 1er point de l’ordre du jour : Délibération relative à la mise en place d’un 

cycle de travail 

Rappel du contexte 

Depuis la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et 
à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de 
travail dans la fonction publique territoriale, la durée hebdomadaire de temps de travail 
est fixée à 35 heures par semaine, et la durée annuelle est de 1607 heures.  

Cependant, les collectivités territoriales bénéficiaient, en application de l’article 7-1 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, de la possibilité de maintenir les régimes de travail 
mis en place antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001. 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a remis 
en cause cette possibilité.  

En effet, l’article 47 de ladite loi pose le principe de la suppression des régimes de 
temps de travail plus favorables, et l’obligation, à compter du 1er janvier 2022, de 
respecter la règle des 1607h annuels de travail.  

Ainsi, tous les jours de repos octroyés en dehors du cadre légal et réglementaire qui 
diminuent la durée légale de temps de travail en deçà des 1607h doivent être 
supprimés.  

Rappel du cadre légal et réglementaire 

Conformément à l’article 1er du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001, « les règles 
relatives à la définition, à la durée et à l'aménagement du temps de travail applicables 
aux agents des collectivités territoriales et des établissements publics en relevant sont 
déterminées dans les conditions prévues par le décret du 25 août 2000 » relatif à 
l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat, 
par délibération après avis du comité technique.  



Par conséquence, pour un agent à temps complet :  

-la durée hebdomadaire de temps de travail effectif est fixée à 35 heures ;  

-la durée annuelle de temps de travail effectif est de 1 607 heures, heures 
supplémentaires non comprises.  

Le décompte des 1607 h s’établit comme suit :  

Nombre de jours de l’année   365 jours 

Nombre de jours non travaillés : 

- Repos hebdomadaire : 

- Congés annuels : 

- Jours fériés : 

 

- Total  

 

104 jours (52x2) 

25 jours (5x5) 

8 jours (forfait)  

 

137 jours 

 

 

 

 

 

 

Nombre de jours travaillés   (365-137) = 228 jours 
travaillés 

Calcul de la durée annuelle  

 

2 méthodes :  

soit (228 jours x 7 h) = 1596 h 
arrondi légalement à  

ou  

soit (228 jours/5 jours x 35h) = 
1596 h arrondi légalement à  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1600 h 

 

 

1600 h 

 

+ Journée de solidarité   7 h  

TOTAL de la durée annuelle   1607 h  

 

Par ailleurs, les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes 
d’accomplissement du temps de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les 
prescriptions minimales suivantes prévues par la réglementation sont respectées : 

- la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée 
à 1 607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) ;  

- la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  

- aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient 
d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ;  

- l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 



- les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  

- le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut 
dépasser 48 heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 
semaines consécutives ;  

- les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 
35 heures et comprenant en principe le dimanche. 

Il est possible de prévoir un ou plusieurs cycles de travail, afin de tenir compte des 
contraintes propres à chaque service, et de rendre ainsi un meilleur service à l’usager.  

Rappel de la notion de temps non complet  

Un emploi à temps non complet se caractérise par une durée hebdomadaire d’emploi 
inférieure à 35 heures.  

Un emploi à temps non complet s’exprime sous forme de fraction de temps complet 
exprimée en heures : par exemple : 20/35ème.  

Le temps de travail d’un agent à temps non complet est proratisé comme suivant :  

Nombre d’heures de travail prévues à l’année x 35/1607 = durée hebdomadaire 

Un cycle de travail inférieur à un temps complet doit respecter, au prorata de la durée 
hebdomadaire définie, le cadre légal et réglementaire ci-avant rappelé.  

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, DECIDE : 

Article 1 : La suppression de tous les jours de congés non prévus par le cadre légal 
et réglementaire, afin de garantir le respect de la durée légale du temps de travail qui 
est fixée à 1607 heures, dans les conditions rappelées ci-avant.  

 

Article 2 : Dans le respect de la durée légale de temps de travail, les services suivants 
sont soumis aux cycles de travail suivant : 

Service technique :  

 Pour un cycle de travail égal à 2/35ème 
L’agent à temps non-complet effectue 2 heures/jour le jeudi de 9h à 11h 

Nombre d’heures travaillées annuellement : 91.82 heures 

Dont 24 minutes/an au titre de la journée de solidarité. 

Article 3 : La fixation des horaires de travail des agents relève de la compétence du 
Maire, dans le respect du cycle défini par la présente délibération.  

Article 4 : la journée de solidarité est fixée selon le dispositif suivant :  

-le travail de sept heures précédemment non travaillées à l’exclusion des jours de 
congés annuels pour un temps complet. 

La journée de solidarité sera proratisée au regard de la durée hebdomadaire de temps 
de travail.  



Exemple :  

Pour une durée hebdomadaire de 2 heures, la journée de solidarité sera fractionnée 
en heures soit 24 minutes par an à effectuer durant des heures précédemment non 
travaillées, à la demande du Maire. 

Article 5 : La délibération entrera en vigueur le 1er janvier 2022 pour les communes et 
les EP 

 
 2ème point de l’ordre du jour : Délibération relative à l’instauration des 

heures complémentaires et supplémentaires 

1-Distingo entre les heures complémentaires et les heures supplémentaires 

Les heures complémentaires et les heures supplémentaires sont des heures 
effectuées à la demande expresse du supérieur hiérarchique et/ou de l’autorité 
territoriale.  

Ces heures n’ont pas vocation à se répéter indéfiniment : elles doivent rester 
ponctuelles, exceptionnelles.  

Les heures complémentaires sont les heures faites par les agents à temps non 
complet, jusqu’à hauteur d’un temps complet : seuls les agents à temps non complet 
peuvent faire des heures complémentaires.  

Au-delà de la 35ème heure, il s’agit d’heures supplémentaires.  

Les heures complémentaires peuvent être effectuées, à la demande du supérieur 
hiérarchique/autorité territoriale, par des agents de catégorie A, B ou C. 

Les heures supplémentaires sont les heures faites par : 

-les agents à temps non complet à compter de la 36ème heure ;  

-les agents à temps complet à compter de la 36ème heure.  

Les heures supplémentaires ne peuvent être effectuées, à la demande du supérieur 
hiérarchique/autorité territoriale, que par des agents de catégorie B ou C : les agents 
de catégorie A sont exclus du bénéfice des heures supplémentaires.  

Par exception, il est possible d’octroyer des heures supplémentaires à certains agents 
de catégorie A, appartenant à des cadres d’emplois de la filière médico-sociale, ainsi 
qu'à des agents contractuels de droit public de même niveau et exerçant des fonctions 
de même nature, sauf si le contrat de ces derniers prévoit un régime d'indemnisation 
similaire. 

2-Les heures complémentaires  

Le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration 
de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique 
territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet est venu 
préciser les modalités de calcul des heures complémentaires des agents nommés 
dans des emplois à temps non complet. 



Le décret précise que la rémunération d’une heure complémentaire est déterminée en 
divisant par 1820 la somme du montant annuel du traitement brut d’un agent au même 
indice exerçant à temps complet.  

Par ailleurs, ce décret ouvre la possibilité de prévoir une majoration de l’indemnisation 
des heures complémentaires. Si ce choix est fait, il doit faire l’objet d’une délibération 
de l’organe délibérant, après avis préalable du comité technique.  

La majoration possible est la suivante : 

-10 % pour les heures complémentaires accomplies dans la limite du dixième des 
heures hebdomadaires de service afférent à l’emploi ; 

-25 % pour les heures suivantes (toujours dans la limite de 35h). 

Il est rappelé que la DGCL, dans sa note du 26 mars 2021, précise que les heures 
complémentaires ne peuvent être que rémunérées, avec, le cas échéant, la 
majoration, mais elles ne peuvent pas faire l’objet d’un repos compensateur. 

3-Les heures supplémentaires  

L'octroi d'indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) est subordonné à 
la réalisation effective d'heures supplémentaires.  

Le versement des IHTS est subordonné à la mise en place de moyens de contrôle 
automatisé des heures supplémentaires.  

Un décompte déclaratif contrôlable est néanmoins suffisant pour les agents exerçant 
leur activité hors de leurs locaux de rattachement, ainsi que pour les sites sur lesquels 
l'effectif des agents susceptibles de bénéficier d'IHTS est inférieur à 10.  

Les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel peuvent bénéficier du 
versement d'IHTS. Leur taux sera calculé selon des modalités spécifiques : le montant 
de l'heure supplémentaire est déterminé en divisant par 1 820 la somme du montant 
annuel du traitement et de l'indemnité de résidence d'un agent au même indice 
exerçant à temps plein. 

Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent ne pourra excéder 
25 heures par mois. 

Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent à temps partiel ne 
pourra excéder un nombre égal au produit de la quotité de travail à temps partiel par 
25 heures (exemple pour un agent à 80 % : 25 h x 80 % = 20 h maximum). 

La compensation des heures supplémentaires doit préférentiellement être réalisée 
sous la forme d'un repos compensateur ; à défaut, elle donne lieu à indemnisation 
dans les conditions suivantes : 

- la rémunération horaire est multipliée par 1,25 pour les quatorze premières heures 
supplémentaires et par 1,27 pour les heures suivantes. 

- l'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit, et des 
deux tiers lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié.  



Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux 
supplémentaires effectués. Une majoration de nuit, dimanche ou jours fériés peut être 
envisagée dans les mêmes proportions que celles fixées pour la rémunération, c’est-
à-dire une majoration de 100% pour le travail de nuit et des 2/3 pour le travail du 
dimanche et des jours fériés.  

Il appartient à l'organe délibérant de fixer la liste des emplois ouvrant droit aux 
indemnités horaires pour travaux supplémentaires ainsi que les conditions d’une 
éventuelle majoration du temps de récupération. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

DECIDE : 

Article 1 : Instauration des heures complémentaires  

D’instaurer les heures complémentaires pour les fonctionnaires et les agents 
contractuels de droit public à temps non complet, dans les conditions rappelées ci-
avant.  

Ces heures seront indemnisées, conformément au décret n° 2020-592 du 15 mai 
2020.   

Article 2 : Instauration des heures supplémentaires  

D’instaurer les indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour les 
fonctionnaires et les agents contractuels de droit public relevant des cadres d’emplois 
suivants :  

Cadres d’emplois Emplois  

Adjoint technique - Agent des espaces verts 
- Agent d’entretien 

 

Article 3 : Compensation des heures supplémentaires  

De compenser les heures supplémentaires par l’attribution d'un repos compensateur 
et/ou par le versement de l’indemnité horaires pour travaux supplémentaires. 

Le choix entre le repos compensateur et/ou l’indemnisation est laissée à la libre 
appréciation de l’autorité territoriale. 

Article 4 : Contrôle des heures supplémentaires  

Le contrôle des heures supplémentaires sera effectué sur la base d’un décompte 
déclaratif.  

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 3ème point de l’ordre du jour : Présentation du PADD commun 

Monsieur le Maire fait la présentation du PADD commun (Dossier initié par la 
Communauté de Communes). L’ensemble du Conseil à débattu sur ce projet. 



 4ème point de l’ordre du jour : Projet d’élaboration du PCS 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal la nécessité d’élaborer 
un PCS (Plan Communal de Sauvegarde) ce document permettra :  

 L’organisation communale, afin de répartir les différentes missions de 
sauvegardes.  
 

 5ème point de l’ordre du jour : Projet de modification du contrat de l’agent 

Le dispositif du parcours emploi compétences a pour objet l’insertion professionnelle 
des personnes sans emploi rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi. 

La mise en œuvre du parcours emploi compétences repose sur le tryptique emploi-
formation-accompagnement : un emploi permettant de développer des compétences 
transférables, un accès facilité à la formation et un accompagnement tout au long du 
parcours tant par l’employeur que par le service public de l’emploi, avec pour objectif 
l’inclusion durable dans l’emploi des personnes les plus éloignées du marché du 
travail. 

Ce dispositif, qui concerne, notamment, les collectivités territoriales et leurs 
établissements, prévoit l’attribution d’une aide de l’Etat. 

Les personnes sont recrutées dans le cadre d’un contrat de travail de droit privé. 

Ce contrat bénéficie des exonérations de charges appliquées aux contrats 
d’accompagnement dans l’emploi dans la limite de la valeur du SMIC. 

La durée hebdomadaire afférente à l’emploi est 20 heures par semaine, la durée du 
contrat est de 12 mois et la rémunération doit être au minimum égale au SMIC. 

Monsieur le Maire propose de créer un emploi dans le cadre du parcours emploi 
compétences dans les conditions suivantes : 

 Contenu du poste : Agent technique 
Missions : assurer les travaux nécessaires au nettoyage et à l’entretien des 
surfaces et locaux de la commune 

 Durée du contrat : 12 mois 
 Durée hebdomadaire de travail : 20h 

 
6ème point de l’ordre du jour : Projet 2022 
 
Monsieur Le Maire présente au Conseil le projet de la création d’un cimetière sur la 
commune. 

L’ordre du jour étant épuisé, Mr le Maire clôture la séance à 22H 45 
 

Le Maire 

    Thierry POUZOL  

 


